
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Commune de Troyes

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : 202503110934

Date de mise en ligne : Le mercredi 19 mars 2025 à 16:30:08

Date de clôture : Le lundi 14 avril 2025 à 17:00:00

Titre : Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande relatif à l’acquisition et la
livraison de livres scolaires et parascolaires pour les écoles maternelles et
élémentaires de la ville de Troyes

Descriptif : Le présent accord-cadre porte sur l’acquisition et la livraison de livres scolaires et

parascolaires pour les écoles maternelles et élémentaires de la ville de Troyes.

Cet accord-cadre est passé pour une période d’un an à compter de la date de

réception de la notification au titulaire. Les bons de commande ne pourront être

émis qu’à compter du 24 mai 2025, date de fin du marché en cours.

Reconductible trois fois, tacitement, par période d’un an. Sa durée ne pourra

donc excéder 4 ans. Le titulaire ne pourra refuser la reconduction de

l’accord-cadre. Si la collectivité décide de ne pas reconduire l’accord-cadre,

elle adressera au titulaire, au moins un mois avant son échéance, une lettre de non

reconduction en recommandé avec accusé de réception. 

Le délai de livraison des fournitures est fixé à 10 jours ouvrés maximum à

compter de la date de réception du bon de commande.

L’accord-cadre est décomposé en 2 lots comme suit : 

-Lot n°1 : Acquisition et livraison de livres scolaires pour les écoles maternelles et

élémentaires de la Ville de Troyes. : montant maximum annuel 30 000 €HT.

-Lot n°2 : Acquisition et livraison de livres parascolaires pour les écoles maternelles

et élémentaires de la Ville de Troyes : montant maximum annuel 20 000 €HT. 
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Date prévisionnelle de notification : Mi-mai 2025.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 20/03/2025 à 16:30:46 ] Bonjour, pouvez-vous préciser quels sont les attributaires actuels de ces deux lots ? merci
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 20/03/2025 16:45:58 ] Madame, Monsieur, 

Suite à la question d’un candidat, nous vous remercions de prendre connaissance de la réponse ci-dessous : 

Question : Pouvez-vous préciser quels sont les attributaires actuels de ces deux lots ?

Réponse : L’actuel attributaire des deux lots de l’accord-cadre est la société PAPETERIES PICHON. 

Cordialement, 
La Direction Commande Publique et Achats Transversaux

[ 20/03/2025 à 10:10:42 ] Bonjour,

Quels sont les attributaires actuels du marché ? Quel est le montant des dépenses engagées les années
précédentes ?

En vous remerciant par avance
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 20/03/2025 12:34:37 ] Madame, Monsieur, 

Suite aux questions d’un candidat, nous vous remercions de prendre connaissance des réponses ci-dessous : 

Questions : Quels sont les attributaires actuels du marché ? Quel est le montant des dépenses engagées les
années précédentes ?

Réponses : L’actuel titulaire de l’accord-cadre est la société PAPETERIES PICHON. 

L’accord-cadre est décomposé en deux lots avec un montant maximum annuel fixé en valeur comme suit : 

- Lot 1 - Acquisition et livraison de livres scolaires et parascolaires pour les écoles maternelles et élémentaires de
la Ville de Troyes : pour un montant maximum annuel de 40 000 € HT. 
- Lot 2 - Acquisition et livraison de dictionnaires pour les écoles maternelle et élémentaires de la Ville de Troyes :
pour un montant maximum annuel de 5 000 € HT. 

Cordialement, 
La Direction Commande Publique et Achats Transversaux
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